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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Remunerations
Question écrite n° 6355

Texte de la question

Mme Elisabeth Hubert appelle l'attention de M. le ministre de la fonction publique sur les dispositions legislatives
des 29 septembre 1948 et 26 juillet 1955, permettant aux membres des corps techniques des ponts et
chaussees et du genie rural, des eaux et forets de preter leurs concours a des collectivites locales, a d'autres
organismes de droit public ou a des personnes privees. Au regard de la situation economique actuelle, elle
s'interroge sur le bien-fonde des remunerations percues a ce titre par chacun de ces deux corps. Elle
souhaiterait en connaitre le montant exact sur les derniers exercices budgetaires ainsi que la repartition entre la
part reservee aux personnels d'administration centrale et celle versee aux comptes departementaux. En effet,
cet etat de fait apparait comme particulierement contestable d'un triple point de vue. Ces activites representent
tout d'abord une concurrence indeniable pour de nombreuses entreprises privees notamment pour les bureaux
prives, d'ingenieurs-conseils. En outre, elles semblent bien eloignees des missions de service public confiees a
ces fonctionnaires. Enfin, elles ne repondent guere aux exigences de transparence et d'impartialite requises lors
des appels d'offres de marches publics ou lors de l'octroi de subventions, les membres des corps se trouvant en
effet bien souvent a la fois juge et partie. En consequence, elle souhaiterait connaitre ses intentions sur ces
questions afin qu'une legislation modifiee ne tolere plus de tels abus.

Texte de la réponse

La creation et l'utilisation des fonds de concours ont ete prevues par l'ordonnance no 59-2 du 2 janvier 1959
portant loi organique relative aux lois de finances. L'article 19 dispose que « les fonds verses par des personnes
morales ou physiques pour concourir avec ceux de l'Etat a des depenses d'interet public, ainsi que les produits
de legs et donations attribues a l'Etat ou a diverses administrations publiques, sont directement portes en
recettes au budget. Un credit supplementaire de meme montant est ouvert par arrete du ministre des finances
au ministre interesse ». Les fonds de concours representaient, en 1993, un peu moins de 10 milliards de francs,
soit 2,94 p. 100 de l'ensemble des credits de remuneration des agents de l'Etat, contre 3,3 p. 100 en 1992.
Certains de ces fonds, qui constituent la contrepartie de travaux d'etudes ou de missions d'interet public
effectues par les services de l'Etat, sont utilises notamment pour assurer la remuneration principale ou
accessoire des agents employes a la realisation de ces prestations, dans une proportion et selon des criteres
determines pour chaque cas par voie reglementaire. Le Gouvernement n'entend pas remettre en cause ce
principe. Les conditions dans lesquelles sont remuneres, a ce titre, les membres des corps techniques des ponts
et chaussees et du genie rural, des eaux et forets, relevent de la competence des ministres charges de
l'equipement et de l'agriculture.
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